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i•iONSIEtm LE HAUT--COH\iISSAIRE DE LA 
REPUB~I•~U1.!: FRANCAISE AU CAMEROUN 

à YAOUNDE 

Monsieur le Ho.ut-Comminsaire, 

Nous avons l'honneur de vous faire savoir ce qui suit 

M. KOUMDA Ic;nacc, In!.'irmier, Chef de :poste Antenne à 

KOtniDA. Ip;~ Bl::ougsi, Subdivision d 10kola, R6rion Nyong & So.naua, est .entré 

au Service de Santd le 27/10/1926. 

M. KOUMDA se plaint d'être contrarié chaque fois par un 

certain H, R~lJRI, installé à Ebougsi et gui normalement ne doit 

s'occuper que du cunditionnem.ent du c::icao. Si des observations 

peuvent être faites à M. KOUMDA dans l'exercice de ses fonctions, 

la logiqur= la plus éLSmentairc veut qu I elles émane ut de ses 

Chefs hiérarchiques, et non pas d'un individu douteux qui n 1a 

r~en à voir avec le service de Santé et qui, à notre connaissance, 

n'a pas·qualité pour imposer un ordre quelconque à un fonction­

naire qui n'est pas de son service. Cet européen se permet 
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dl'.! diriger :es ma::.oc1co chez l 'ass:i stant canitair.e d 'Okola alors 

qu'ils sent titulaires des bi~lets pour se r2ndre au Dispensaire 

d·:! Y.ioundé. !'l'Jtez en passant que c•:.;t :-i.nt1istant ar:p~.rtient 

s.:!Ul2rr:ent ::i.u Ser·1ic;; 6 'lI~·gHm,':l ~f.ol>ilc & de Pro:ph~rJa:de (S.I!.M.P) i. 

d'autre J:lnrt, un io:.PP'•:::nt pour se::-vir de dispens::lir'.; n'a pas 

l!ous voul')n3 bi,:m acczpt::r les or::l!'en è·~ n'in::,orte quel 

Euro?fe:1, :nai3 e:i.r.o::.-e .faut-il q,ue len it,èie;ènes en soient informés 

pn.r leu::.'c chcfn. C<;t ::mropé~n d 1!.:b0uc;si raconte partout qu'il 

va r.mter M. KOU:,:!).\ de sein :poste et que ce cJer1,ier ne t!'availle 

pas bien ou ne veut pas fail·e son travail. Depuis quend un 

Vdrii"icateur de produits a-t-il le d.roit de ~ontrôler un chef 

de pont~ ~Sdical, ~ê~e s~ cc cher de poste méêical est un 

Africain'? 

Si : 1on consult~ lea rapports d'activité du poste antenne 

d I Ebougsi, on ser.:i azten6 à dire oi par rapport au premier 

infirmier qui a inaucu:::ô le poste, M. KOUMDA travaille bien ou 

rr.al. 

tl. KC:Tr.illA, Infirmier de 1ère clao.Je d~pùis 1943, se plaint, 

avec raicon, d'être victima de m~sures discriminatoires dans sa 

vie professionnelle. 

Bien que proposé pour le srade è.e HORS CLASSE depuis 1951 

il dC:meure toujours infirmier de 1ère classe. Que reprochez-vous 

à ce fonctionnaire pour le maint:::mir 11 ans dans un m~me esrade ? 

si vous le trouvez inapte, pourquoi l'avez-vous gardé depuis 1926, 
et r,ou:-quoi lut avez-vous donné de lourdes rcoponsabilités 7 

C'est un foncticnnaire qui s'est sacrifié pour son pays; pour 

r2ison de service et en cours de service, par deux fois il a 

éc6 fracturS penùant les d~placements dûs aux a·tfectations. D'autre 

part, sa fille OVOA, disrarue mystérieusement à Bafang, n'a 

jamais été retrouvée, malgré les avis faits en temps utiles à 

la Subdivision de Bafang et à la Police. Est-ce de la sorte 
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qu'i2. faut trait~r un homme qui a connu les mcments difficiles 

au cours de sa vi.e :r_:)rofessionr.elle ? 

l'-i. KOU;!'.DA den-,:::1nèe ciepuis lo~gtenipo la r-~connaissance des 

dr~its sur un terrain rural sis à T~l~, Suboivision de saa. 

M., A~clnire, Che:.' d-= Subdivision à.e s~o., de c;:inm .. ·12nce avec 

le Chef de Groupement Ndjomo, a to'..lt fuit pour b2.oquer cette 

questio;."• r.;. KOŒ.DA a adrt:ss0 une pét.i;tion à l'ONU à ce sujet, 

pétition enr-e;;:strée sous le n° T/PST.5/198. Il n2 s3.urait 

b:.:usqueraent êcre q·;.::stion de le muter d 'Ebougsi lorsq_·.1e la 

reconnaissance d9 s2s drcits fonciers est encore en instance, 

ce serait une fason d 'erups~her certaines personnes - cœrm1e le 

prescrit le régi:ne colonialiste - de revendiquer leurs droits 

les plus légitimes. 

C'est pourquoi nous demandons, 

nonsieur le Hnut-Comm:!.ssaire, 

1) que :,-1. HEN:.I, poussé par· certains agents du colonialisrr.e 

cesse de s'immiscer daws des questions qui ne sont pas de son 

ressort; 

2) g_ùe H. KOŒIDA Igna~e reconnaisse ses droits sur rnterrein 

coutumier sis à Tala, chez lui, et non sur un t2rrain ou 

territoire étra~cer; 

3) que M .. KOŒ-\DA Ignace soit; reclassé rétroactivement, avec 

rap~els qui en découlent; 

4) g_ue I1. KOUliDA Ignace soit maintenu à son poste d 'Ebougsi, 

malgré les prétentions de certains individus qui ne servent pas 

le vrai peuple de France dans les Territoires d'Outre-Mer. 
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Tout cela constituerait ainsi, pour ce :"'oni::ti()nnaire, 

qu0i<J1e tnrd i vemcnt, une con3olati ,::m ·.ne n rnéri tée • ._. 
Veuillez agrt:er, ;ion sieur le H~ut-Commissaire, l'expression 

ùe nos oe:iti:ner.ts distinguLs. 
\ 

Pour le :i3ureau Régiono.l 

Le Délé~ué du Bureau C:ntral de 

1 11.J~S.C.C. et Hembre de C.C.T.T. 

( signé j ?ie::.·re i/JJ'JmENG 
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